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Glll/ 660 

RAPPORT SUR LE PROBLEJ.VIE, DE LA PA.LESTINlli ET 

DU MOYEN-ORIENT 

·\, Dans sa. Resolution C!~/Res.393 (XXIV), le Gonseil. des 

Minis ires a. rea.f1 irme une fois de plus, sa position, a aavoir 
qQe le retrai t total d 1Israel de tous les terri toires are.bee 

' QQCUPes, et:la reconnaissance des droits inalienables du pe\i:pJ,e 

.'Pa.J.e.et~n;i.en ·eont des conditions prealables de base e, toute pa.~~ 

,;liste .et d.\?able au Mo;ren-Orient. Il a condamne· I~ael PQ~ .iJQll 

CCCJ6llation <l.es teni toires are.bes, son ref1,1s de ;i-eoono~tre , _ 
' l, •e:ii;~stence et .les droits du peuple palestinieo1 ainsj, 'llie ~ 

fila pgJ.;i. t;i.qlie dh1l.te:rmoiemeht qui a fa.it echoue;r;' tous l.e1;1 eff~te 

a1a11t p~ ~t de realiser une pa.ix juste et durable ~ MQfell• 

01'.~en~. 

2 .• D'apres la Declaration d'Addi~Mba sur le ~Qbl~me de 

la Palestine et du Moyen-Orient, l'attention. et l'inter€t q~e le 

Conseil a montl'e lo~s des discussions sur le probleme du M~en• 

O:i;:ient, sent dus au fait. qu, 1il est conva:i:ncu que cette cause 

est une cause afro-are.be, qui .ne differe Em rien de celle .du 

Z:i.riibabwe, de la Namibie et de 1 1.il.frique du Sud. La Declaration 

insistai t sur la nedessi ta d 1 inclure un point inti tule le "ProilJ,eme 

de la Palestine"-, dans l 'ordre dll. j,oµr de loi: 12eme session de 

l 'Assemblee des Chefs d.1Etat et de Gouvernement, a .la condition 
' 

que M .• Yass.er i!.R.i>Fl.'r aoit invite en tant que President de l 10LP 

et seul representant legitime du peuple pal8stinien, a s 1adresser 

lors du Somme·t., aux Chefs d 1.Etat africains. Le· Conseil a egalement 

souligne le besoin d 1une oertaine forme de dialogue en,tre l 'OLP et 

l'OUA afin d 1adopter une strategie commune pour la liberation de 

la Palestine, analogue aux strategies d'Acc.ra eri; de Dar-'Bs-Salaam 

pour la. liberation de .l 'Afrique. 
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Le Conseil des Ministres a demande au Seoretaire general 

administratif de l 'OUA de suivre de pres les evenements au Moy.in

Orient et d'en faire le rapport a la 25eme session du Conseil des 

.Ministres, et a decide de considerer la situation au Mayen-Orient 

comme l'un des points importants de l 1ordre du jour de la prochaine 

session du Conseil des Ministres de l'OUA. 

Conformement a ces directives et apres-avoir consults 

le Gouvernement de la Republique Arabe d'Egypte, le ,Seoretaire 

general administratif presents le present rapport au Conseil. 

Le: Conseil do:i. t rappel er qu 'au, cou;rs du mois de mars 

1975, le Seor.etaire d'Etat des Etats-Unis apres des contacts 

prel:i.minaires .avec les parties concernees, a engag.:. des pourparlers 

avec le President de la Republique Arabe d'Egypte et le Gouvernement 

d'!srael, afin d 1arriver a un nouvel accord de desengagement 

mili taire entre les forces egyptiennes et israeliennGs pour 

elargir les accords precedents, conclus 1 1 annee derniere pour 

le desengagement sur .les fronts egyptiens et syriens respective

ment, Si un tel accord etait intervenu entre les forces egyptiennes 

et israelienne.s, un accord similaire aurai t suivi entre les 

forces syriennes, et israeliennes. 

, 
6. Au cours de ces pourparlers, 1 'Egypte a soutenu ,que l& 

retrai t minimum <J.U 1 Israel peut consentir &t qui amenerai t une 

reduction immediate de la tension a.ans. cette zone, s 'est de se 

retirer des passages, du Sina:l et des terres petroliferes d 1AJ30U

RODIES et BALAIM. Un tel retrait des forces serai t deap:res 

l 'Egypte un tsst permettant de voir si Israel est disposes a 
frayer la voie vers la paix dans le cadre d 1un reglement d 1ense:nble 

du probleme, lors de la Conference de Geneva. 

7. Malheureusement, Israel une fois de plus,. s 'est montree 

intransigeante eri refusant toute forme d'a.ocord tend.ant a reduiro 

la 'fleJls!i.on dans cette region. En depi t du fait que le Seoretaire 
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d 1Etat des Etats-Unis, ava.i t entrepris .ces pourparlers a.pres avoir 

regu l'assurance de la part d 1Israel qu'elle aoceptait certains 

prinoipes de base, Israel lors des pou.rparlers, a refuse aveo 

une telle intra~sigeance toutes propositions construciives, ·que 

la seule conclusion qu'il est_ possible de tirer de son attitude, 

est qu 1 elle ne veut pas repondre serieusement et d 1 une maniere 

signifioative, au desir d 1.entreteni.r la force vive pour la paiz. 

8. Des le debut de cea pourparlers, Israel a demande ~ 

l 1Egypte de cesser .les hostili tes; et qu 'elle consentir_ai t .en 

retour un retrait limit·e, qui laisserait, en fai.t,, la plus grande 

partie du Sinai: sous l'oooupation israelienne, et diignorer en 

m~me temps le probleme palestinien et tous las autres elem\lnts 

qui intervien.nent . dans cette question. Israel est allee jusqu I a 
'demander a l 'Egypte d 1 etablir avec elle des relations allant au 

delii. de la situation normale de pa.ix. De plus, Israel a demande 

.a l 'Egypte de n 1 adopter aucune position anti israelienne dans les 

forums internationaux et dans le cadre des organisations, 8n 

partioulier l'OUA. Le Conseil pourra noter d 1apres toutes ces 

attitudes israeliennes, qu'elles constituent des exigences 

d 1 ordre poli.tique, al ors que les pourparlers avaient seulem<lnt 

pour but d 1 arriver a un accorO. ·de desenga;;;ement mili ta.ire. Ces 

tactiques israeliennes durant les pourparlers se sont poursuivies 

pendant 15 jours et ont finalem.,nt abouti a l'echec de ces pour" 

parlera • .1 

9. Face a la determination de 1 ,.Egypte a sauvegarder ses 

pr9pr~s interets nationaux,_ les interets des autres Eta.ts arabes 

et les ai-oits nationaux du peuple palestinien, Israel a accepte 

que les pourparlers soient limites aux aspects militaires, mais 

a de nouveau insiste sur le fa.it qu 1elle ne se retirerait que.de 

oertains points eparpilles, ce qui la maintiendrai t au. milieu 

des passages. L 1Egypte une fois de plus a ete olbligee de reJeter 

oette nouvelle manoeuvre partant du fa.it qu'en acGeptant ~ne'tello 
proposition, .le concept de desengagement serai t viole. Cela aurai t 

oonduit a un enchsvetre.ment des forces, et a une au5ementation des 
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probabilites de confrontation armee, ce qui est contraire au 

concept m@me de desengagernent. 

10. En raison de l 1intransigeance d'Israel, il s 1avere impos

sible d 1arriver a un accord, et les pourparlers furent. interrompus. 

' 
11. Apl';'es oes pourparlars, l 'Egyx1te a continue a donner a 
~es projets de paix toutes les chances possibles : 

a) E~le a demande a l'Union Sovietique et aux Etats 

Unis, en tant que co-presidents de la Conference 

de la paix au Moyen-Orient, de oonvoquer de nouveau 

la Conference de Geneve; 

b) Elle a accepts la prolongation de trois mois du 

mandat des forces d 'urgence des Nations Unies, 

periode necessaire etant donne lee circonstances 

pour poursui vre 1 1 action pour. la paix; 

c) L 1Egypte a decide de rouvrir le Canal de Suez a 
la navigation internationale, le 5 juin 1975 
dans. 1 1 inter@t de tousles peuples amis. 

12. Le President de la Republique Ar.abe d 1Eg,fpte, tout en 

prenant ces dispositions positives, a informs ses freres, les 
' 

Chefs d 1Etat et .de Gouvernement de 1 10UA de la situation presente; 

parall0lement, le Vice-Premier liiinistre et le Ministre des Affaires 

etrangeres d.'Egypte informaient tous les emissaires africains, de 

la situation. 

13. Le Seoretaire general adrninistratif souhaite, a oe 

sujet, <Cbti.rer !'attention sur le fait qu'Israel a demands a 
1 'Egypte de ne pas sournettre le .;>robleme a 1 'OUA, ce qui indique 

q_u' el le est inq_uie·te du soutien que 1 'Afrique aooorde a cetta 

cause afro-arabe. 
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14. Cea evenements ont amene le Secretaire general administretif 

. a penser que la situation au Moyen-Orient continue d 1 i!lt:;-e tr es grave 

et de ss deteriorer. Au moment de la redaction du present rapport, 

d 1 intensives intarventions diplomatiques de l 1Egypte dans le monde 

arabe et aupres des deux super puissances sent entreprises en vtie 

de detendre la situation explosive da.ns cette region et permettre 

a reunir de nbuveau la Conference de Geneve. 

15. Le probleme de la representation de 1 1 OLP a la Conference 

de Geneve n' a pas encore eta reg le malgre le fai t que l 'OLP ait ete 

reconnue par 1 1 Assembles generals des Nations· Unies, comme seul 

representant legi time du peuple palestinien. 

Le Gouvernement Isra~lien refuse de reccnnaftre l'OLP, et 

il est difficile de savcir si le Gouvernement des Etats-Unis a change 

sa iioei ti on a' ce sujat • Quoi qu 1 il en ,soi t, Israel doit comprendre 

qu'elle n'a d 1 eutre al'ternative que de reconnaftre l'OLP, et si la 

Confe?ence de Geneve doi t aboutir a un regleme.nt defini tif du 

problems du Mayen-Orient, la presence de l 'GLP, sous. une quelconque 

forms raisonnable et acceptable est une condition prealable, compte 

tenu du fait que le problems palestinien constitue le point essentiel 

concernant la question du Moyen-Orient • 

. 16, La seule solution par consequeqt est le retrai t total 

des forces israeliennes des terri toires arabes occupes depuis 

1967, et la restauration des droi ts du peuple palestinien. 
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LA SITUATION AU MOYEN-ORIENT 

l. .t:.. la suit<? de 1 1 echec des pourparlers d 'l•ssouan en vue d 1un second 

desengagement militaire entre les forces isra@liennes et egyptiennes, 

le Gouvernement de la Republique li.rabe d 1Egypte a decide, dans une 

tentative de laisser ouvertes toutes les·voies conduisant a la paix, 

de prolonger le mandat de la FUNU de 3·mois et comma cela est 

~xplique dans le para.graphe 11 - B du dooument CM/660, cette 

periode etait jugee suffisante pour une nouvelle aotion pour la 

pa.ix~ 

2. ?epuis cette date, des developpements importants sont intervenus, 

d 1une pa:c·t, l'offensive de paix egyptienne s 1.est poursuivie et le 

President de la Republique .Arabs d 1Egypte a renoontre le President 

•.c<?s Etats·-Unis pour examiner la position definitive des Etats-Unis 

sur cette question vitale de la paix au Mayen-Orient. Une fois de 

pl~s il est apparu que le gouvernement israelien poursuivait la 

m(ime poli tiqne d 1 obstruction de chemin de la paix en presentant 

des propositions inacceptables et en continuant a adopter une 

attitude de temporisation au cours du mois qui a suivi. 

3. En raison de ces manoeuvres, il a ete impossible pour le gouvernement 

de la Republ<que i\rabe d 1Egypte de laisser prevaloir une fois de 

P~-us, la si t·.ia.tion de ni-guerre
1 

ni-paix. ,~u cours d 'urie conferen~e 

de presse tenue le 16 juillet 1975, le Vice-Premier Ministre 

et Minist-:-e des Affa.ires Etrangeres de l 1Egypte, M. Ismael ::'a'li:rr;r a. 

declare que l'Egypte a decide de ne pas renouveler le mandat de 

la force d 1urgence des Nations Uni es, vu l 'attitude d 1Isra'el face 

aux efforts actuels visant a aboutir a un nouvel accord sur le 

d9sengagement mili taire. 

Le Vice--Premier Ministre et Ministre des 11.ffaires Etrangeres de 

l 'Egy;.ote a egalement declare que son pays croi t qu!Ierael est en 

traj.n de tirer un parti de la situation actuelle - la FUNU aidant 

a maintenir une paix precaire - en utilisant oette force pour 

consolider son occupation. Il a ajoute que l'Egypte pense que 

le Conseil de Securite peut se reunir pour examiner la situation. 

2/ •.. 
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4, Le Secretaire general de l'O.N.U. a decrit la situation actuelle 

comme etant "tres grave et tres dangereuse 11 • Ila egalement exprime 

son espoir q_ue les efforts a.u Conseil de Seouri te seront couronnes 

de succes pour "nous sorti.r de ce dilemme. 11 

5. Le Secretairo general administratif partage 1 1 opinion du Secretaire 

general de 1 1 0.N,U. et croit q_ue la situation au Mayen Orient est 

une fois de plus explosi7e. 

Il est ev~dent q_ue la responsabilite dans la deterioration de la 

sitc:.ation inoombe entierement a Israel et q_ue tant q_u'il n'aura pas 

abando~1n8 son a-'.ititl:..C:.e int:ransigeante et a:rrogan-te 9 la perspective 

de deE:amoroemen-t de la situation explosive actuelle restera lointaine. 

En conseq_uence, J.es espoirs pour realiser une paix juste et durable 

se:::o~-'u enco::oe pl11s 9loign6so 
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